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DEPARTEMENT  DE 
SEINE - et - MARNE 
__________________ 
 
ARRONDISSEMENT 
DE  TORCY 
___________________ 
 

 
 
 
 

VILLE DE LAGNY-sur-MARNE 

  

 COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________________________________________ 
  
 SEANCE DU 27 MARS 2007 

_____________ 
 
 Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 21 mars 2007, s’est réuni en 
séance publique le MARDI 27 MARS 2007 à 19 heures, à l’Hôtel de Ville, sous la 
présidence de M. Patrice PAGNY, Maire. 

*  *  *  *  * 
 

PRESENTS 
 
Maire : M. PAGNY 
 
Adjoints au Maire : Mme BONNIN, Mme HAMOT, M. GADAN, Mme COPELAND, M. SANSON,  
M. ROZOT, M. GAUDEFROY, Mme POLVORINOS-FERNANDEZ. 
 
Conseillers municipaux : M. PAJCZER (départ à 20 h 30 après le vote du point n°7), M. HENNION,  
M. PEREIRA AFONSO DIREITO, M. BOURLIER, Mme THIEBAUT, Mme CLARY, Mme TRIFFAULT, 
Mme DURAND, M. THIOBANE, Mme BRISSON, M. BEAULIET, M. FRANZI, M. LAUR, Mme JAL,  
Mme RAGAIN, M. GREGOIRE, M. PERROUX (arrivée à 20 h 50 avant le vote du point n°9), M. KERVADEC 
(arrivée à 21 h 00 avant le vote du point n°11), M. LE POULAIN, Mme LEPEU. 
 
POUVOIRS 
 

Mme CAMAJ à Mme  COPELAND 
M. PAJCZER à Mme  BONNIN à son départ 
M. LESCOUZERES à M.   PEREIRA AFONSO DIREITO 
Mme VINTRAS à Mme  POLVORINOS-FERNANDEZ 
Mme NISSEN à Mme  CLARY 
M. PERROUX à M.   LAUR jusqu'à son arrivée 
M. KERVADEC à Mme  JAL jusqu'à son arrivée 

 
 M. le Maire ouvre la séance à 19 h 10. 
 
 Il est procédé, conformément à l'article L.2121.15 du code général des collectivités 
territoriales, à l'élection d'un secrétaire de séance au sein de l'assemblée. 
 
 Le Conseil Municipal nomme à l'unanimité Mme TRIFFAULT, secrétaire de séance, 
fonctions qu'elle accepte. 
 

*  *  *  * 
 
 Le compte rendu de la séance du Conseil communautaire de la Communauté 
d'Agglomération de Marne et Gondoire en date du 05 février 2007 est déposé sur tables, ainsi 
que les résultats sportifs. 
 
 M. le Maire fait part du vote des représentants de Lagny-sur-Marne contre le budget 2007 
de la Communauté d'Agglomération de Marne et Gondoire, en Conseil Communautaire du 26 
mars, qu'il explicite. 

*  *  *  *  * 
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 Puis M. le Maire propose à l'assemblée d'aborder l'ordre du jour : 
 
N°A Procès-verbal de la séance du 13 février 2007 - Adoption - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve le procès-verbal de la séance du  
13 février 2007. 
 
N°01 CONSEIL MUNICIPAL - Communication du Maire - 
 Décisions prises en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales - 
 
 Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la 
délégation accordée à M. le Maire par délibérations des 9 avril 2001 et 19 décembre 2001, et 
dont il rend compte conformément à l'article L.2122-23 du CGCT : 
 
MARCHES PUBLICS - (MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE) 
 
Culture 

- Charles Vanel 
 
� le 02 février 2007 un avenant au contrat signé le 22 septembre 2006, avec la Compagnie 

"SAC-A-DOS" à 1030 BRUXELLES suite à une modification concernant les modalités de 
paiement pour le spectacle" FAITS DIVERS" qui sera en représentation les  
3 et 4 avril 2007. 

 
� le 02 février 2007 une convention avec "SPECTACLES EN LIBERTE à 93220 GAGNY 

pour l'intervention d'une habilleuse lors du spectacle "François Morel" du 10 février 2007. 
Coût : 291,60 € HT. 

 
� le 08 février 2007 un avenant au contrat signé le 07 septembre 2006, avec la SARL NEMO 

à 75014 PARIS suite à une modification concernant les modalités de paiement pour le 
spectacle "Jaleo de Louis Winsberg" du 27 mars 2007. 

 
� le 06 mars 2007 un contrat de mise à disposition de l'espace Charles Vanel avec 

l'association "Danse CADANCE" à 77700 COUPVRAY pour un gala de danse  
le 10 juin 2007. Coût : 1 428,00 € TTC. 

 

- Médiathèque 
 
� le 08 février 2007 un contrat avec l'entreprise 3M FRANCE à 95006 CERGY PONTOISE 

pour la maintenance "anti-vol" du portillon électronique de la Médiathèque Gérard BILLY. 
Coût 1 353,00 € HT. Durée : 1 an. 

 
� le 14 février 2007 un contrat avec la Société SCRIPSIT à 75012 PARIS pour la location 

d'une exposition sur l'histoire de la calligraphie, du 06 au 24 mars 2007.  
Coût 700,00 € TTC. 

 

- Musée  
 
� le 05 mars 2007 un contrat de partenariat et de production avec Madame Sylvie 

FANCHON (artiste-commissaire à 75012 PARIS) et l'Association de Gestion du Fonds 
Régional d'Art Contemporain d'Ile de de France (le FRAC) à 75019 PARIS pour préciser 
les modalités techniques et financières liées à l'exposition d'œuvres de la collection du 
FRAC Salle de la Gourdine et Musée Gatien Bonnet du 14 mars au  
08 avril 2007.  

 

- Animation  
 
� le 20 février 2007 un contrat avec l'Association "Couleurs Musicales" à 93700 DRANCY 

pour une représentation du groupe "BATUK'HABILE" Percussion Brésilienne dans le cadre 
du Carnaval du samedi 17 mars 2007. Coût : 2 200,00 € HT. 
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� le 09 mars 2007 un contrat avec "IDS Animations" à 77720 ST OUEN EN BRIE pour une 
représentation de 6 danseuses orientales dans le cadre du Carnaval du samedi 17 mars 2007. 
Coût : 1 500,00 € HT. 

 
Informatique 
 
� le 21 février 2007 un contrat avec la Société Data Services Group à 91000 EVRY pour la 

maintenance et le support du réseau informatique de la Ville. Coût : 3 095,00 € HT.  
Durée : 1 an. 

 
Communication 
 
� le 29 janvier 2007 un contrat avec la Société INEXINE à 30250 VILLEVIEILLE pour 

l'hébergement du site Internet de la Ville. Coût annuel : 984,11€ TTC. Durée : 1 an 
renouvelable deux fois. 

 
Services Techniques 
 
� le 28 février 2007 une convention de maîtrise d'œuvre avec M. Jacques MOULIN, 

Architecte en chef des Monuments Historiques à 77300 FONTAINEBLEAU pour la remise 
en état de la porte d'entrée, du clocher et de vitraux de l'Eglise Notre-Dame des Ardents. 
Coût : 28 895,60€ HT. 

 
Urbanisme 
 
� le 02 février 2007 une convention avec M. André FOURNIER, (Architecte) à 75002 

PARIS pour une mission de conseil en architecture. Honoraires : 9 000,00€ HT. Durée 1 an. 
 
� le 15 février 2007 une convention avec le Comité d'Aide au Logement , Centre Pact Arim 

de Seine et Marne à 77350 LE MEE SUR SEINE pour une enquête salubrité des locaux 
d'habitation loués. Coût : 600,00€ HT par logement. Durée : 1 an renouvelable 4 fois. 

 
SERVICES 
 
� Un marché à bons de commande d'impression et de reprographie, décomposé en 3 lots, 
conclu : 
le 09 février 2007 avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

3 – reprographie de plans et de documents  
ATELIERS DEMAILLE A 94141 ALFORTVILLE 

Mini : 300,00 € 
Maxi : 1 500,00 € 

 
� Et le 20 février 2007 avec : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – papier et enveloppe à entête  Mini : 6 000,00 € 
Maxi : 24 000,00 € 

2 – bon de commande auto-copiant 

 
AZAPRIM à 77465 LAGNY SUR MARNE 

1 111,08 € 
 
� le 22 février 2007 un marché d'une durée d'un an renouvelable une fois pour le nettoyage 

des bâtiments communaux, décomposé en deux lots :  
Lot Entreprise Montant TTC 

1 – sport et culture  7 466,95 € 

2 – jeunesse et ateliers 

 
SNNS à 92320 CHATILLON 

2 240,67 € 
 
� le 26 février 2007 un marché à bons de commande avec la Société JOUVE à 75036 PARIS 

pour la dématérialisation des procédures de marchés publics. Minimum : 300,00 € HT, 
Maximum : 6 000,00 € HT, Durée : 1 an renouvelable 3 fois. 

 
� le 28 février 2007 un marché à bons de commande avec la Société CREATIONS 

INTERNATIONALES DIFFUSION à 77181 COURTRY pour l'encadrement d'œuvres 
d'art. Minimum : 4 000,00 € HT, Maximum : 8 000,00 € HT. 
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FOURNITURES 
 
� le 26 janvier 2007 un marché pour la fourniture de jeunes plants et graines annuelles 

décomposé en 4 lots : 
Lot Entreprise Montant TTC 

1 - jeunes plants ou mini mottes de plantes 
annuelles  

 
ETS HORTICOLES MAGUY A 17610 CHANIERS 

5 714,01 € 

2 -  graines de plantes annuelles et plantes 
vertes 

151,56 € 

3 – jeunes plants ou mini mottes de cyclamens 

 
BALL DUCRETTET SAS À 74202 THONON 

1 142,10 € 

4 – jeunes plants ou mini mottes d'obconicas et 
de cinéraires 

Déclaré sans suite 

 
� le 19 février 2007 un marché pour la fourniture de terreau décomposé en deux lots : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 – terreau en sacs pour rempotage  4 010,69 € 

2 – terreau vrac pour massifs de fleurs 

 
SARL BAVARD ESPACES VERTS A 60130 ST JUST 
EN CHAUSSEE 2 665,72 € 

 
� le 26 février 2007 un marché pour la fourniture de produits horticoles décomposé en 6 lots : 

Lot Entreprise Montant TTC 

1 - produits phytosanitaires et engrais pour 
voirie, cimetière et espaces verts  

 
SARL BAVARD ESPACES VERTS A 60130 ST JUST 
EN CHAUSSEE 

16 021,28 € 

2 - produits phytosanitaires et engrais pour 
serres 

491,80 € 

3 – jeunes plants ou mini mottes de cyclamens 609,38 

5 – fournitures diverses pour serres 

 
 
ETS PUTEAUX A 78340 LES CLAYES SOUS BOIS 

702,11 € 

4 – fourniture de gazon pour espaces verts et 
Parc des Sports 

526,98 € 

6 – fourniture d'écorce et copeaux 

 
SA HUREL- ARC A 28500 AUNAY SOUS CRECY 

183,57 € 
 
� le 12 mars 2007 un marché à bons de commande pour la fourniture de consommables 

informatiques décomposé en trois lots : 
Lot Entreprise Montant TTC 

1 – consommables pour imprimantes à jet 
d'encre 

Mini : 3 375,00 € 
Maxi : 13 500,00 € 

2 – consommables pour imprimantes laser Mini : 1 250,00 € 
Maxi : 5 000,00 € 

3 – consommables pour fax et divers 
consommables informatiques 

 
 
 
LASER PERFORMANCE A 77144 MONTEVRAIN 

Mini : 625,00 € 
Maxi : 2 500,00 € 

 
N°02 AFFAIRES FINANCIERES - Fiscalité locale 2007 - Taux des taxes directes 

locales - Fixation - 
 
 Conformément au débat d'orientation budgétaire, et au Budget Primitif 2007 
adopté le 12 décembre 2006, le Conseil Municipal décide d'affecter aux taux d'imposition 
2006 un coefficient de majoration de 1,014822, soit les taux suivants pour 2007 : 

- taxe d'habitation ..............................................  15,85 % 
- taxe foncière bâtie...........................................  21,10 % 
- taxe foncière non bâtie ....................................  46,59 % 

 
 Adopté à la majorité, par : 
 25 voix pour 
   8 voix contre (M. LAUR, MME JAL, MME RAGAIN, M. GREGOIRE, M. PERROUX,  

 M. KERVADEC, MME LEPEU, M. LE POULAIN) 
   0 abstention 
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N°03 AFFAIRES FINANCIERES - Décision modificative n°1 - Budget Ville - Exercice 
2007 - 

 
 Le Conseil Municipal adopte la décision modificative n°1 à rattacher à l'exercice 
2007 budget Ville, portant sur l'ajustement des produits de la fiscalité directe, et quelques 
modifications complémentaires. 
 
 Adopté à la majorité, par : 
 31 voix pour 
   2 voix contre (M. LE POULAIN, MME LEPEU) 
   0 abstention 
 
N°04 AFFAIRES TECHNIQUES - Marché de prestation intellectuelle de maîtrise 

d'œuvre de réfection des voiries et enfouissement des réseaux quartier des 

Coteaux et réfection des voiries quartier des Tanneurs - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer avec les 
entreprises INGENIERIE CONSEIL ENVIRONNEMENT et BETURE NFRASTRUCTURE, 
le marché de prestation intellectuelle de maîtrise d'œuvre pour la réfection des voiries et 
l'enfouissement des réseaux quartier des Coteaux (lot n°1) et la réfection des voiries quartier 
des Tanneurs (lot n°2). 
 
N°05 AFFAIRES TECHNIQUES - Marché de fourniture de produits pétroliers - 

Fourniture de fuel domestique et huiles - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve l'acte d'engagement de 
l'entreprise CAMPUS IDF, pour la fourniture de produits pétroliers, et autorise M. le Maire à 
signer ledit marché. 
 
N°06 AFFAIRES TECHNIQUES - Marché de travaux pour la construction de la 

salle polyvalente des Hauts de Lagny - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve les actes d'engagement des 
entreprises API2M, REITHLER, WEISROCK et LUCCHINI, lots n°3, 4, 6 et 7, du marché 
de construction de la salle polyvalente dans les Hauts de Lagny, et autorise M. le Maire à 
signer ledit marché. 
 
N°07 AFFAIRES SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES - Tarification et modes de 

paiement des structures Petite Enfance – 
 
 Le Conseil Municipal autorise, à l'unanimité, M. le Maire à faire évoluer le 
règlement intérieur des structures Petite Enfance en fonction des données transmises par la 
CAF de Seine-et-Marne et décide d'autoriser une extension des modes de règlement actuels 
aux moyens modernes de paiement. 
 
N°08 AFFAIRES CULTURELLES - Tarifs équipements culturels - Saison 2007/2008- 
 
  Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de réévaluer de 2 % les tarifs du 
conservatoire municipal de musique, de l'école des Beaux-arts, les tarifs d'inscription restant 
inchangés, et des locations de l'espace Charles Vanel. 
 
N°09 AFFAIRES CULTURELLES - Médiathèque - Nouveaux tarifs et quotas de  

prêt - 
 
 Le Conseil Municipal fixe à l'unanimité les nouveaux tarifs et quotas de prêt à 
la Médiathèque Gérard Billy. 
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N°10 AFFAIRES CULTURELLES - Eglise Notre-Dame des Ardents - Restauration 
d'un tableau - Demande de subventions – 

 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal approuve la restauration du tableau 
"l'Erection de Croix" de l'Eglise Notre-Dame des Ardents, sollicite la subvention de l'Etat 
l'Etat (DRAC) et du Conseil Général de Seine-et-Marne, au titre des objets mobiliers classés, 
et autorise M. le Maire à signer tous documents afférents. 
 
N°11 AFFAIRES CULTURELLES - Exposition "L'été des Néo-impressionnistes 

accueille Paul-Emile Colin" - Tarifs - Création régie de recette et régie d'avance - 
 
 A l'unanimité, le Conseil Municipal fixe les tarifs pour l'Exposition "L'Eté des Néo-
Impressionnistes accueille Paul-Emile COLIN", prévue au 20 juin au 16 septembre 2007, au 
Musée de Lagny, et sollicite l'attribution de subventions. 
 
N°12 AFFAIRES CULTURELLES - Convention avec la SARL Les Cinémas de 

Lagny - 
 
 Le Conseil Municipal approuve la conclusion d'une convention avec la SARL 
"Les Cinémas de Lagny" fixant les éléments réciproques du partenariat et les dispositions du 
versement d'une subvention et autorise M. le Maire à la signer. 
 
 Adopté à la majorité absolue des suffrages exprimés, par : 
 31 voix pour 
   0 voix contre 
   2 abstentions (MME LEPEU., M. LE  POULAIN) 
 

N°13 PERSONNEL TERRITORIAL – Filière Police Municipale - Modification du 

régime indemnitaire - 
 
 Le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, la modification du régime 

indemnitaire de la filière Police Municipale, dans le cadre règlementaire. 
 
N°14 QUESTIONS DIVERSES - 
 
 M. le Maire répond ensuite aux questions écrites de M. PERROUX, groupe "LAGNY 
Avenir - Union pour notre Ville" et de MME LEPEU et M. LE POULAIN, groupe "LAGNY POUR 
TOUS". 
 
 Plus rien n'étant à l'ordre du jour, M. le Maire lève la séance à 21 h 45. 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
LE MAIRE, 

 
 

Patrice PAGNY 
 
 
 
 
 
 
 
 


